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L’IFFP mise sur l’agilité numérique de la 
formation professionnelle 
 
En date du 29 avril 2020, le Conseil fédéral a approuvé le rapport de gestion 2019 de 
l’Institut fédéral des hautes études en formation professionnelle IFFP. Pour l’IFFP, 
l’année écoulée a de nouveau été marquée par la numérisation, comme en témoigne 
notamment le programme « trans:formation », qui vise à promouvoir la transformation 
numérique des écoles professionnelles. Le travail préparatoire à l’accréditation de 
l’IFFP en tant que haute école a constitué un deuxième axe prioritaire. 
 
Par le biais du programme « trans:formation » financé par la Confédération, l’IFFP soutient les 
directions d’école et le corps enseignant de manière à ce que les écoles professionnelles 
réussissent leur passage au numérique. L’IFFP offre aux écoles professionnelles le produit 
« Digi-Check », qui permet de dresser un état des lieux de la situation, accompagne des 
projets et propose des formations continues sur mesure afin que ces écoles exploitent au 
mieux les opportunités offertes par la transformation numérique. En outre, à l’automne 2019, 
l’IFFP a lancé sa nouvelle filière de Bachelor axée sur la numérisation, la nouvelle formation 
continue certifiante CAS dédiée à l’apprentissage numérique (« Lernen digital ») ainsi que les 
filières d’études en pédagogie professionnelle révisées qui affirment clairement l’importance 
accordée au numérique. 
 
Désireux d’obtenir l’accréditation en tant que haute école d’ici à 2022, l’IFFP a déposé une 
demande d’accréditation auprès du Conseil suisse d’accréditation fin 2019. L’IFFP doit 
également recevoir une nouvelle base légale stable. En novembre 2019, le Conseil fédéral a 
adopté le message relatif à la loi fédérale sur la Haute école fédérale en formation 
professionnelle à l’attention du Parlement. 
 
En 2019, plus de 13 800 personnes ont suivi une formation ou une formation continue à l’IFFP. 
Par ailleurs, l’IFFP a réalisé 44 projets de recherche et, sur mandat des organisations du 
monde du travail, a soutenu 115 métiers dans le cadre de réformes et de révisions 
professionnelles, ou d’autres projets encore. La division des Relations Internationales de 
l’IFFP a pris en charge 11 mandats dans 11 pays différents et reçu 33 délégations étrangères. 
 
Les comptes annuels 2019 font apparaître des recettes de 49,055 millions de francs suisses 
à la clôture de l’exercice, pour des dépenses totales de 47,241 millions. L’IFFP atteint ainsi un 
bénéfice de 1,807 million. Ce résultat est dû à une augmentation des recettes et à une 
réduction des coûts par rapport à l’année précédente. Le capital propre, qui peut être utilisé 
pour compenser d’éventuelles pertes et financer des projets et investissements, s’élevait à 
4,998 millions de francs suisses à la fin 2019. 
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L’organisation experte suisse pour la formation professionnelle, l’IFFP offre des formations et 
des formations continues aux responsables de la formation professionnelle, mène des projets 
de recherche sur la formation professionnelle, contribue au développement des métiers et 
soutient la coopération internationale en matière de formation professionnelle. Ses sites se 
trouvent à Zollikofen près de Berne (siège principal), Lausanne et Lugano, avec des sites 
externes à Olten et Zurich. 
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